
	
  
 

Aux délégués des Communes pour le 
Cycle d’Orientation de la Veveyse, 
Au Président de la Commission de 
bâtisse 

 
 
Châtel-St-Denis, le 1er septembre 2022 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai le plaisir de vous adresser la convocation à l’Assemblée de l’ASSCOV qui aura lieu le : 
 

jeudi 22 septembre à 18h30, à l’Univers@lle 
Chemin des Crêts 25, 1618 Châtel-St-Denis 

 
Tractanda : 
 
1. Ouverture de l’Assemblée 
2. Nomination des scrutateurs 
3. Approbation du procès-verbal de la séance du 8 juin 2022 
4. Point de situation concernant l’assainissement et l’agrandissement des bâtiments Alpha – 

Bêta - Gamma – Delta 
5. Avenir du COV – agrandissement et projet piscine 

a. Retour sur le désenchevêtrement des bâtiments 
b. Préavis de la commission financière 
c. Décision pour le désenchevêtrement 
d. Projet acte notarial de Maître Hank 
e. Poursuite des projets 

6. Divers 
a. Informations du Président 
b. Informations de la direction et de l’administration 

 
Dans l’attente de vous rencontrer, je vous présente, Madame et Monsieur, mes salutations les 
meilleures. 
 
Le Président du Comité d’école 

 
François Genoud, Préfet 
 
 
Annexes : 

• 3 expertises des 3 bâtiments communs de M. Righetti avec tableaux comparatifs 
financiers à la fin 

• 1 récapitulatif financier des échanges de bâtiments 
• 2 rapports de M. Righetti 
• Proposition de Châtel-St-Denis pour le désenchevêtrement 
• Projet de l’acte notarial de Maître Hank 


